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Un nouvel observatoireUn nouvel observatoireUn nouvel observatoireUn nouvel observatoire

� Prévu au plan national du MEEDDM

� Comprend trois volets :

� Organisationnel
� Financier
� Technique

� Un observatoire de plus ?
� Articulation avec les dispositifs existants



L’observatoire des services (1)

�Traité par l’observatoire 
des services 
�Prévu par la LEMA de 
2006
�Repose sur les données 
des RPQS
�Recensement de tous les 
services publics
�Pas totalement dédié à
l’ANC
�Mis en place par l’ONEMA
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LLLL’’’’observatoire des services (2)observatoire des services (2)observatoire des services (2)observatoire des services (2)

� Référentiel encore incomplet

� Indicateurs à enrichir
� 2 descriptifs
� 1 de performance (à modifier)

� Partie informative à développer
� Informations pour les usagers
� Base juridique



L’observatoire du coût des travaux

� Objectif : disposer des coûts de référence pour les 
travaux des services publics d’eau et d’assainissement

� Pas spécifiquement ANC

� Données à l’échelle du bassin

� En construction

� Collaboration MEEDDM, AE et ONEMA



Volet technique

� Pas traité dans les différents observatoires existants ou 
programmés

� Besoin de données sur le fonctionnement des différentes 
filières spécifique à l’ANC

� Volume important de données : travail sur une base 
statistique d’installations

� Echantillon à définir à partir des données typologique 
des services ANC traités dans l’observatoire des 
services

� Travail à mener en collaboration ONEMA et partenaire 
tiers



Perspectives

� Volet organisationnel traité
� Référentiel des services à compléter en 2010
� Base juridique à développer en 2010
� Collecte des données des indicateurs de performance  : montée en 

puissance sur les années à venir
� Incertitudes liées aux évolutions réglementaires li ées à la loi 

Grenelle II

� Volet financier, réflexion lancée
� Travail amorcé avec les AE
� Développements à partir de 2011

� Volet technique, réflexion en cours
� Partenariat à établir
� Tests méthodologiques et statistiques à mener dès 20 10



Quel observatoire ?

� Articulation d’ensemble à trouver
� Portail ANC en lien avec d’autres ressources

� Réflexion initiée en 2009
� Rapport de stage de Raphaël Eyl-Mazzega
� Besoin de clarifier l’organisation des services est u n 

préalable pour un observatoire global
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Merci de votre attention


